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Mobilisation des agents de sÃ©curitÃ© Ã la RÃ©gion : VidÃ©o & rÃ©actions

L'intervention des manblos au Conseil rÃ©gional contre des syndicalistes affiliÃ©s Ã
L'UGTG. Contrairement aux dÃ©clarations paranoÃ¯aques de V. LUREL, aucun membre
du personnel n'a Ã©tÃ© agressÃ©, aucun matÃ©riel n'a Ã©tÃ© dÃ©tÃ©riorÃ© par les
agents de sÃ©curitÃ©.

La vÃ©ritÃ©, c'est qu'au moment mÃªme oÃ¹ l'on s'acheminait vers un rendez vous avec
toutes le parties concernÃ©es (DDTE - PrÃ©fecture - RÃ©gion - Employeurs - Syndicats),
Lurel a demandÃ© l'intervention des manblos contre les travailleurs.

La vÃ©ritÃ©, et les images de la vidÃ©o le prouvent c'est que ce sont bien ces manblos qui
s'en sont pris aux salariÃ©s venus rÃ©clamer le respect de la rÃ©glementation en matiÃ¨re
de sÃ©curitÃ©, de marchÃ©s publics et de droit du travail.

RÃ©pression de syndicalistes au Conseil rÃ©gional Guadeloupe
par UGTG

La rÃ©action de P.L. Casimir, un dÃ©lÃ©guÃ© syndical UGTG du secteur de la sÃ©curitÃ© privÃ©e :

Â« En Guadeloupe, les travailleurs du secteur de la sÃ©curitÃ© privÃ©e font face Ã une sÃ©rie d'employeurs
malfaiteurs se comportant en voyous et ne respectant rien.

Et ce sont prÃ©cisÃ©ment Ã ces entreprises que Victorin LUREL, prÃ©sident du Conseil rÃ©gional de Guadeloupe,
confie des marchÃ©s publics de surveillance des lycÃ©es, de l'hÃ´tel de RÃ©gion, et autres bÃ¢timents relevant du
Conseil rÃ©gional...

Comment accepter que des salariÃ©s travaillant depuis plus de 3 ans dans la mÃªme entreprise de sÃ©curitÃ©
n'aient jamais Ã©tÃ© convoquÃ©s par la mÃ©decine du travail ?!
Comment expliquer qu'en 2009 les instances n'aient jamais Ã©tÃ© mises en place ?!
Comment admettre qu'en 2009, dans le secteur de la sÃ©curitÃ© privÃ©e, les seules entreprises qui n'appliquent
pas la prime du dimanche soient celles de messieurs BEAUCHET & TESSONNEAU ?!
Comment comprendre que tant de marchÃ©s soient attribuÃ©s Ã ceux lÃ mÃªmes qui violent toutes les
rÃ©glementations ?

La rÃ©ponse est simple : sÃ© zanmi a LUREL !!! Le deal est simple : leur soutien politique leur vaut renvoi
d'ascenseur , et donc des marchÃ©s publics.

Nous nous sommes rendus une nouvelle fois pour signifier qu'en tant que donneurs d'ordre c'est la RÃ©gion qui leur
attribue ces marchÃ©s : dÃ¨s lors il faut qu'elle assume ses responsabilitÃ©s face aux dÃ©rives constatÃ©es. Il
s'agissait pour nous de demander au conseil rÃ©gional d'organiser une rencontre, sous la mÃ©diation de la direction
du travail, entre les salariÃ©s et les employeurs ; afin de voir comment on pouvait sortir de cette situation et de ces
conflits nÃ©s du non respect de la rÃ©glementation en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ© et de droit du travail.

Creative Commons by-nc-nd 2.0 - UGTG.org - Secteur SÃ©curitÃ© Page 2/4

http://www.dailymotion.com/swf/xakcc8
http://www.dailymotion.com/UGTG
http://ugtg.org/spip.php?article1093
http://www.dailymotion.com/swf/xakcc8
http://www.dailymotion.com/UGTG
http://ugtg.org/spip.php?article1093


Mobilisation des agents de sÃ©curitÃ© Ã la RÃ©gion : VidÃ©o & rÃ©actions

La seule rÃ©ponse de LUREL a Ã©tÃ© de demander au prÃ©fet de nous envoyer 4 camions de manblos qui nous
ont chargÃ© Ã coups de matraques et Ã coups de pieds. La seule rÃ©ponse de LUREL aux revendications des
travailleurs en lutte c'est la rÃ©pression.
Mais nous le lui disons : nous avons l'habitude de la rÃ©pression. Et il ne doit pas s'imaginer que c'est en faisant
appel au prÃ©fet et aux forces de l'ordre qu'il nous fera reculer : nous ne craignons ni les manblos ni les matraques.
TÃ´t ou tard, de la mÃªme faÃ§on qu'il a du cÃ©der aprÃ¨s nos cinq mois de mobilisation lors du conflit de Fort
Royal, ki i vlÃ© ki i vlÃ© pa, il cÃ¨dera aussi sur ces dossiers !

De plus, cela fait des annÃ©es que nous interpellons les prÃ©fets successifs pour qu'ils mettent de l'ordre dans ce
secteur d'activitÃ© en proie Ã de vÃ©ritables mafias patronales. C'est pourquoi nous disons Ã tous : nou ja parÃ©,
pyÃ© annou ja an kalpyÃ© ! Et dans les semaines Ã venir les travailleurs de la sÃ©curitÃ© privÃ©e enclencheront
un mouvement de grÃ¨ve gÃ©nÃ©rale pour le respect de la rÃ©glementation et de nos droits ; et pour que les
donneurs d'ordre cessent d'attribuer des marchÃ©s Ã des patrons malfaiteurs.

La preuve de ce que nous avanÃ§ons quant Ã l'attribution de ces marchÃ©s ?!

Prenons le cas de l'une des sociÃ©tÃ©s en cause : SOS Multi SÃ©curitÃ© avec pour gÃ©rant M. BEAUCHET. Ce
dernier est Ã©galement prÃ©sident d'un des syndicats patronaux, celui affiliÃ© au MEDEF Guadeloupe. Le mÃªme
BEAUCHET a assurÃ© sur les mÃ©dia que le salariÃ© dont le licenciement Ã©tait en partie Ã l'origine de la
mobilisation de jeudi dernier au Conseil rÃ©gional Ã©tait constamment saoul au travail et qu'aprÃ¨s plusieurs
avertissements il ne s'Ã©tait pas prÃ©sentÃ© Ã son travail prÃ©textant l'accouchement de sa femme ; alors que cet
accouchement avait eu lieu deux jours auparavant, soit le mercredi.

Il faut d'abord savoir que la naissance donne doit Ã trois jours de congÃ©s. Or le vendredi, le salariÃ© n'en aurait
Ã©tÃ© qu'au deuxiÃ¨me jour de congÃ© pour naissance.

Mais, de plus, tout salariÃ© ne peut Ãªtre dÃ©clarÃ© en abandon de poste avant un dÃ©lai de 48 heures. Or dÃ¨s le
vendredi BEAUCHET lui a fait savoir par tÃ©lÃ©phone qu'il n'avait plus Ã remettre les pieds dans "son" entreprise.
Ainsi, lorsque le salariÃ© a normalement repris le travail le dimanche BEAUCHET l'a purement et simplement
chassÃ© de son poste.

En rÃ©alitÃ©, le salariÃ© a Ã©tÃ© licenciÃ© tout simplement parce qu'il a osÃ© se syndiquer Ã L'UGTG. Jusque lÃ
, ni ses prÃ©tendues âEurosoeabsencesâEuros , ni son soit disant âEurosoealcoolismeâEuros  n'avaient posÃ© de
problÃ¨me Ã son employeur. Mais, ayant adhÃ©rÃ© en mars 2009 Ã L'UGTG, il reÃ§oit en avril - aprÃ¨s un coup de
fil d'insultes et de menaces - un premier avertissement Ã©crit ; un second en mai ; une mise Ã pied en juillet ; et pour
finir une notification de son licenciement en aout !!.

Pire, ce salariÃ© est le troisiÃ¨me Ã connaitre Ãªtre licenciÃ© dans cette entreprise dont LUREL vante les mÃ©rites.
Deux de ses ex collÃ¨gues avaient reÃ§u les mÃªmes menaces aprÃ¨s avoir osÃ© se syndiquer Ã L'UGTG.

Et pour cause, BEAUCHET est gÃ©rant d'une des rares entreprises n'accordant ni prime de 13e mois, ni prime du
dimanche, ni prime d'habillage (chaque salariÃ© est tenu de s'acheter ses vÃªtements et chaussures de travail), ni
visite Ã la mÃ©decine du travail...

Face Ã ce violente rÃ©pression, nous continuons Ã rÃ©affirmer l'ensemble de nos revendications :

[-] La rÃ©intÃ©gration immÃ©diate du collÃ¨gue licenciÃ© abusivement ;
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[-] L'application de la rÃ©glementation des entreprises de sÃ©curitÃ© ;

[-] Le respect du code du travail ;

[-] L'arrÃªt de la discrimination anti-syndicale ;

[-] Le versement de la prime du dimanche et de la prime d'habillage aux 18 salariÃ©s de SOS MULTI SECURITEÂ ».
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